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Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les difficultés rencontrées par les professionnels de l'aide à domicile. En effet, ces
personnels assurent quotidiennement l'accompagnement de personnes âgées, dépendantes ou en situation de
handicap, notamment dans les territoires ruraux, où leurs missions impliquent de nombreux déplacements. Le
secteur de l'aide à domicile, qui compte environ 475 000 professionnels en France, fait tout d'abord face à des
difficultés persistantes pour recruter et fidéliser ses personnels, ce qui traduit un manque d'attractivité durable et
des tensions importantes sur le terrain. Dans un contexte de hausse du coût du carburant, les indemnités
kilométriques, fixées selon les conventions de branche, apparaissent insuffisamment compensatoires au regard
des frais engagés. Dans certaines situations, les professionnels sont amenés à effectuer de nombreuses
tournées quotidiennes en zone rurale, accentuant ainsi les coûts supportés. Si des mesures de revalorisation
des indemnités kilométriques de 2 centimes par litre ont récemment été annoncées par le Gouvernement, elles
sont largement insuffisantes au regard de la hausse du coût du carburant. À raison, les personnels de l'aide à
domicile dénoncent une insuffisante compensation de leurs frais de déplacement ainsi qu'un manque de
reconnaissance de leur engagement. Aussi, le secteur privé associatif dénonce une injustice quant à leurs
conditions d'éligibilité à la prime Ségur, puisque leur structure doit relever du champ de la BASS et ne pas avoir
déjà bénéficié d'une revalorisation antérieure équivalente. Face aux difficultés d'attractivité du secteur, il
souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour notamment revaloriser les indemnités
kilométriques et s'il compte étendre la prime Ségur aux salariés de l'aide à domicile. Aussi, eu égard aux
conditions de travail difficiles des professionnels de l'aide à domicile et l'augmentation du coût de la vie, il lui
demande à quelle échéance une nouvelle revalorisation salariale pourrait être envisagée.
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